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Portée et définition des OAP 

 
 
 
Tous travaux ou constructions doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) suivantes.  
 
La notion de compatibilité ne saurait être assimilée à celle de conformité : l’exigence de compatibilité par des 
travaux ou opérations d’aménagement supposant simplement l’absence de contrariété entre lesdits travaux 
et opérations et les orientations d’aménagement et de programmation d’une part, à l’échelle des périmètres 
retenus par les orientations d’aménagement, et d’autre part, à l’échéance prévisionnelle des effets du PLU.  
 
En d’autres termes, l’esprit des orientations d’aménagement et de programmation doit toujours prévaloir sur 
toute recherche d’une application littérale de la transcription de ces ambitions territoriales.  
 
 
 

Les OAP accompagnent et complètent le règlement des zones 1AU (document 4.1.1) : 
tous les articles des dispositions générales et les articles propres aux zones 1AU 

(articles 1AU.1 à 1AU.16) s’appliquent aux zones concernées par des OAP. 
Il est indispensable de ce reporter au règlement des zones 1AU. 
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2 OAP de la zone 1AUb « les Ferrages » 
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3 OAP de la zone 1AUc « route de Quinson » 
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